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Chers Président Depypere et M. Meski, 

 

Je vous écris en ce qui concerne la Recommandation de l'ICCAT visant à constituer un groupe de 

travail ad hoc aux fins de la préparation de la prochaine évaluation des performances (Rec. 14-12), 

récemment adoptée. 

 

Nous constatons que le groupe de travail est chargé d’élaborer les termes de référence de la prochaine 

évaluation des performances de l’ICCAT et que ces termes de référence devront inclure des 

« paramètres concernant la composition du groupe chargé de l'évaluation des performances, y compris 

d'éventuelles suggestions concernant les membres du groupe, le cas échéant ». 

 

Compte tenu de l’accord de Kobe I conclu en 2007 entre toutes les cinq ORGP thonières, à l’effet que 

les examens devraient être menés à bien par une équipe de personnes provenant du Secrétariat de 

l’ORGP, par des membres de cette ORGP et par des experts externes, l’ISSF demande que le Groupe 

de travail identifie au moins un panéliste, de préférence deux, originaire de la communauté non 

gouvernementale. 

 

Des représentants de l’ISSF ont été désignés pour siéger en qualité d’experts d’une des ONG au 

comité d’évaluation des performances de la CTOI qui démarrera ses travaux en 2015 et ils ont offert 

leurs services en tant qu’experts indépendants lors de l’évaluation des performances récemment 

réalisée par la CCSBT. L’ISSF serait ravie de fournir les services d’un expert afin qu’il participe en 

tant que panéliste du groupe chargé de l’évaluation des performances de l’ICCAT et qu’il contribue à 

ses travaux, si les CPC de l’ICCAT en décidaient ainsi. Toutefois, l’élément essentiel est que le groupe 

inclue des experts externes afin de garantir l’objectivité et la crédibilité. 

 

Nous nous réjouissons à la perspective de poursuivre notre collaboration avec le Secrétariat de 

l’ICCAT et toutes les CPC de l’ICCAT afin de parvenir à la durabilité des pêcheries thonières dans 

l’océan Atlantique. Nous demandons que la présente lettre soit diffusée à toutes les Parties de 

l’ICCAT. 

 

Meilleures salutations. 

 

(signé) 

Susan Jackson 

Présidente 


